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Son Excellence l'Empereur Hirohito, 
Monsieur Takeo Miki 
Premier Ministre du Japon, 
Monsieur le Ministre des affaires etrangeres, 
M. Monoru Hirokawa 

Angaur Island 
.Koror, Palau Iolands 

· Caroline Islands 96940 

Le 23 avril 1976 

Me referant a la proposition faite le .ler avril 1975 par M. Minoru Hirokawa, 
president de la societe exploitant les ressources generales, tendant a exploiter des 
gisements de phosphate a Angaur, district des Palaos, je, soussigne, Ucherbelau, 
grand chef d'Angaur, souhaite vous faire savoir officie11ement que des demandes en 
vue d'etre indemnise par l'Allemagne (1909-1914), le Japo'n (1914-1944) et le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique (1946-1955) au titre de l'exploitation des 
phosphates, ont ete presentees au Conseil de tutelle de l'Organisation des Nations 
Unies et qu'il doit y etre donne suite par le Gouvernement des Etats-Unis en sa 
qualite d'Autorite administrante:du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
(Micronesie) ou par son intermediaire. 

Souhaite declarer que la demande d'autorisation d'exploiter les gisements ne 
sera examinee qu'une fois qu'il aura ete fait droit de fa~on equitable aux demandes 
d'indemnisation. Bien que je ne possede pas. les terres situees dans le sud de l'i1e 
- ou sont situes la plupart des gisements de phosphate - je controle cependant 
directement les installations portuaires d'Angaur ainsi que les terrains ou sont 
situees les installations de sechage,des phosphates, si bien que meme dans le cas ou 
1es proprietaires des terres du sud de l'ile accepteraient que leurs gisements soient 
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exploites, je·ne permettrais pas qu'on utilise les installations portuaires ni les 
installations de sechage de phosphates pour l'exploitation des gisements tant que 
la question des demandes d'inde~isation n'aura pas et~ reg~ee ~·un~ ~aniere 
equitable. •' ·'· ,,, 

Sachant que le Japan est l'un des pays les plus developpes du monde, je me 
demande, comme la plupart des dirigeants d'Angaur~ quels sentiments evoquent chez 
les dirigeants japonais, en particulier du·:P.remier Ministre,- le Ministre des 
affaires etrangeres et M. Hirokawa, le fait qu'avant la deuxieme guerre mondiale 
le Japon a opprime la population d'Angaur et l'a traitee de fa~on inhumaine en lui 
faisant subir des traitements cruels et en commettant une grave injustice a son egard 
en exploitant de force ses terres peu etendues et precieuses sans l'indemniser de 
quelque fa~on que ce soit ,et en faisant subir des donmages importants et irreparables 
aux terres d'Angaur;''en'outre, a cause du Japon, l'ile a ete envahie, ravagee 
pendant la deuxieme guerre mondiale et aucune ind~~isation equitable n'a ete versee. 
Compte tenu de ~es catastrophes et des injustices perpetrees a Angaur par le Japon, 
nous jugeons que la proposition tendant a exploiter a nouveau les gisements d'Angaur 
qui a ete faite, constitue, pour la population de l'ile, un affront qui depasse tout 
ce que 1 'on peut imaginer. · .. ·r-~r ';;:. ''-"· 

Je suis certain que le peuple japonais, en particulier les·etudiants des 
universites, appuieront les demandes d'Angaur teridant·a ce ·que le· Japon verse des 
indemnites au titre de l'exploitation enterieure des gisements de l'ile et des 
dommages qu'elle a subis avant que soit examinee la proposition d'exploiter les 
gisements. · · · ' · . · . :':~ ·. . . 

.':• I_ 

Il me faut prendre la parole·avant qu'il soit.trop tard, afin 'de briser un 
silence qui n' a que trop dure. · .. · : · · 

Copies 
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Veuillez agreer, etc.'~.~ :r· 

·'\.· .. ''11: .... 
J.·' 
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'. 
Le grand chef d'Angaur, 

(signey 'O~h.erbelau· l(. JOSEPH 

._;' ··.:: ... 
,;·· 

'Le representant charge des demandes 
d' indemnisation,'· · ''~ 

:- ·' 

Gouvernement des Etats-Unis en sa 
qualite d'Autorite administrante 

Conseil de tutelle de l'Organisation 
des Nations Unies 

(Signe) Balerio u. PEDRO 




